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ART. 2 N° 47

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 juin 2023 

PJLO OUVERTURE, MODERNISATION ET RESPONSABILITÉ DU CORPS JUDICIAIRE - 
(N° 1441) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 47
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ARTICLE 2

À la fin de la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots : 
 
« garde des sceaux, ministre de la justice » 
 
les mots : 
 
« Conseil supérieur de la magistrature ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte dans sa version actuelle énonce que trois personnalités qualifiées n’appartenant ni au 
Parlement ni au corps judiciaire sont désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice afin de 
siéger au sein du collège d’évaluation des chefs de cours et des tribunaux. 
 
Ce faisant, ce texte méconnait gravement le principe de séparation des pouvoirs.


